
Comité technique Ministériel – rentrée 2018 – Suppressions de postes 
administratifs 

L'Education nationale n'est pas une priorité pour le gouvernement Philippe-
Macron. Les personnels administratifs des services déconcentrés en font à 
nouveau l'amère expérience. 

Lors du CTM du 20 décembre, le Ministère a annoncé la suppression  de 200 
emplois de personnels administratifs et d'encadrement en France à la rentrée 
2018.  

 
Si 400 postes administratifs ont été créés au cours des 5 dernières années en France, le 
rattrapage des 1500 postes administratifs supprimés par la Révision Générale des Politiques 
Publiques (RGPP) est loin d'être effectif. Qui plus est, ces créations de postes étaient en 
trompe-l’œil puisqu'elles accompagnaient principalement les postes nécessaires aux 
ouvertures d'établissement, tandis que les services académiques ne gagnaient aucun poste 
et que la situation des EPLE  déficitaires ne s'améliorait pas. 
 
C'est la moitié des postes administratifs recréés ces deux dernières années qui sont balayés 
d'un revers de main avec 200 suppressions sèches sur le territoire. 
 

Déshabiller Pierre et déshabiller Paul : le cynisme ministériel 

Si l'année dernière, l'objectif affiché était d'accompagner les priorités que sont les 
« accompagnement des ouvertures d'établissements et de renforcer l'encadrement 
administratif en EPLE », l'objectif reste aujourd'hui le même mais...avec des postes en moins. 

On apprend ainsi que les suppressions d'emplois ont été réalisées en tenant « compte des 
contraintes spécifiques des académies et notamment des ouvertures d'établissement » ! 

En gros, les suppressions sont annoncées sur le BOP 214 des services académiques mais 
les recteurs pourront éventuellement les imputer sur le BOP 141 des EPLE.  

Le Ministère s'en lave les mains. Il a commandé les suppressions d'emplois, aux recteurs 
d'appliquer à leur sauce et aux personnels d'en subir le contre-coup. 

Un pas de plus vers la fusion d'académies et la mutualisation inter-académique des 
missions? 

Sur les 6 dernières années, le rattrapage des 1500 postes supprimés par la RGPP est loin 
d'être effectif et des académies paient de lourds tributs comme Lille, Nancy Metz, Reims ou 
Orléans Tours (voir tableau ci-dessous).  

Une analyse un peu attentive des académies fusionnées ou en passe de l'être indique la 
tendance  qui va suivre en terme de nouvelles mutualisations de services.  Ainsi, Rouen et 
Caen perdent respectivement 10 et 8 postes. Dijon et Besançon perdent 10 et 4 postes.  

Des académies dont la fusion était longtemps à l'étude sont fortement impactées : Lille et 
Amiens perdent 21 postes et 8 postes ; Aix-Marseille et Nice perdent 6 et 2 postes. Poitiers et 
Limoges perdent 6 et 5 postes. Dans l'Est, le pôle Nancy Metz, Strasbourg et Reims perd 38 
postes à elles trois. A la Centrale, ce sont 12 postes de supprimés dont deux au service des 
examens.  

 



 Evolution des emplois administratifs 2013-2018   

        
Académie 2013 2014 2015 2016 2017 2018 évolution 

Aix Marseille 13 0 7 8 6 -6 28 

Amiens -2 0 -1 -1 -2 -8 -14 

Besançon -3 0 -3 -2 -4 -9 -21 

Bordeaux 13 0 12 10 11 -4 42 

Caen 0 0 0 -1 -3 -8 -12 

Clermont Ferrand -1 0 -2 -1 -5 -8 -17 

Corse -1 0 0 0 0 -2 -3 

Créteil 11 0 12 6 13 -2 40 

Dijon -2 0 -2 0 -3 -10 -17 

Grenoble 9 0 9 0 10 -6 22 

Lille -9 0 -8 -5 -11 -21 -54 

Limoges -1 0 -1 0 -2 -5 -9 

Lyon 12 0 10 4 11 -3 34 

Montpellier 13 0 15 7 14 -1 48 

Nancy Metz -8 0 -7 -6 -9 -19 -49 

Nantes 9 0 9 12 12 -6 36 

Nice 7 0 3 2 5 -2 15 

Orléans Tours 4 0 0 2 0 -9 -3 

Paris -2 0 1 3 -1 -7 -6 

Poitiers 0 0 0 0 0 -6 -6 

Reims -5 0 -5 -5 -6 -12 -33 

Rennes 6 0 3 5 3 -8 9 

Rouen -2 0 -3 -2 -3 -10 -20 

Strasbourg 4 0 2 0 0 -7 -1 

Toulouse 11 0 10 13 8 -2 40 

Versailles 14 0 7 7 10 -8 30 

Guadeloupe 2 0 1 1 0 0 4 

Guyane 2 0 2 2 2 0 8 

La Réunion 5 0 2 5 5 -1 16 

Martinique -1 0 -1 -2 -2 -3 -9 

Mayotte 1 0 4 6 10 5 26 

Collectivité Outre Mer 1 0 4 2 1 0 8 

Total 100 0 80 70 70 -188 132 

       0 

SIHREN ou besoin 
serv acd /centrale 0 0 20 30 30 -12 68 

Total 100 0 100 100 100 -200 200 
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